
Val'Aïgo Crèches Multi-Accueils
La Communauté de Communes Val’Aïgo gère quatre Établissements d’Accueil du Jeune 
Enfant (EAJE) :

• trois multi-accueils situés à Bessières, Layrac-sur-Tarn et Villemur-sur-Tarn
• une crèche familiale, située à Villemur-sur-Tarn et employant des assistantes 

maternelles habitant Villemur-sur-Tarn, Villematier et La Magdeleine-sur-Tarn.

Ces structures accueillent les enfants de dix semaines à 3 ans et les accompagnent dans 
leurs apprentissages physiques et émotionnels.

Pensez à mettre à jour votre dossier

Votre situation familiale et/ou professionnelle change (mariage, divorce, perte d’emploi, 
embauche…) ?
Pensez à contacter le Relais Petite Enfance pour mettre à jour votre demande d’inscription 
en crèche.

Je souhaite inscrire mon enfant à la crèche

Les demandes d’inscription en crèche peuvent se faire toute l’année. Les rentrées 
s’effectuent en septembre-octobre.

> Je contacte le Relais Petite Enfance (RPE)
C’est le guichet unique des demandes d’inscription pour les crèches du territoire Val’Aïgo. 
Le RPE va vous proposer un rendez-vous pour vous expliquer les différents choix de mode 
de garde qui existent sur le territoire en fonction de vos besoins (horaires décalées, position 
géographique etc.)

> Je remplis un dossier de pré-inscription en fonction de mes besoins.
L’attribution des places en crèche se fait en fonction des demandes et des spécificités des 
besoins des familles ainsi que des places disponibles dans les différentes structures.
N’oubliez pas de prévenir le RPE si votre situation familiale ou professionnelle évolue.



> Je reçois ma réponse
Vous recevrez une réponse à votre demande en fonction de la décision de la commission 
d’attribution des places en crèche qui se réunit chaque année en mars-avril.

Le Relais Petite Enfance

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un guichet unique qui accueille et informe les parents.
C’est aussi le lieu de dépôt des demandes d’inscription en crèche.

Le RPE oriente les familles sur le choix du mode de garde, les accompagne dans leurs 
demandes de prise en charge. Il est également en lien direct avec les assistantes 
maternelles indépendantes du territoire et favorise la mise en relation entre les familles et ces 
professionnelles. Il peut également vous accompagner si vous êtes parent-employeur, c’est-
à-dire lorsque vous employez directement une assistante maternelle, pour vous aider à y voir 
plus clair dans les démarches à effectuer.

 



 

 


